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Transports-Loi

M. Girard: C'est à côté de chez nous, c'est à côté de Resti-
gouche.

M. Robichaud: J'aimerais connaître les sentiments de ce
député et je vais tout simplement lui lire une communication
des premiers ministres des provinces Maritimes, et je cite:
0 (1550)

[Traduction]
A l'issue d'une réunion, à Fredericton, la semaine dernière, les premiers minis-

tres du Nouveau-Brunswick, de la Nouvelle-Écosse et de l'le-du-Prince-Édouard
ont dénoncé la Loi nationale sur les transports qui est proposée en disant qu'elle
creuserait un fossé encore plus profond entre le centre et l'est du Canada.

Les premiers ministres voudraient que le ministre des Transports, M. John
Crosbie, qui a déposé le projet de loi au début de novembre, ajoute une disposi-
tion qui garantira que le développement régional aura la priorité sur la rentabilité
du service de transport, en cas de conflit entre ces deux objectifs.

monsieur le Président. demander à

M. Gray (Bonaventure-Îles-de-la-Madeleine): Oui. J'ai eu
l'honneur et le privilège d'accompagner le comité permanent.
Nous avons entendu beaucoup de témoignages concernant le
développement régional. Le projet de loi à l'étude vise surtout
à créer, non pas un monopole, mais un système de transport
efficace à l'intention des régions éloignées comme celle que je
représente, notamment les Maritimes et le Nord, un système
qui permettra à leurs transporteurs aériens de soutenir la con-
currence sur le marché régional, national et international.
Comme je le faisais remarquer tout à l'heure, l'ancienne politi-
que n'a rien donné sur le plan du développement régional.
Nous tentons donc d'alléger la réglementation en vigueur
actuellement. Ainsi, les transporteurs qui se jugent aptes à
desservir leur région à l'échelle régionale, nationale ou interna-
tionale ne craindront pas d'affronter la concurrence. Peu
importe nos allégeances politiques respectives, nous savons tous
qu'une économie prospère est ce qui importe le plus pour les
régions et les endroits éloignés.

En allégeant la bureaucratie et les règlements dans le cadre
de cette mesure, tout en assurant la sécurité des usagers, nous
entrevoyons une relance du développement économique régio-
nal puisque davantage de gens se livreront concurrence et que
l'économie prendra de l'expansion en conséquence.
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